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ENTRE : 
 

La Communauté d’Agglomération du Libournais, représenté par son Président, M. Philippe 
BUISSON, agissant en vertu d’une délibération du Conseil Communautaire en date du 

____________, 

Ci-après dénommé « la Communauté d’Agglomération » ou « le délégant » 
D'une part, 
 
ET : 

 

La Commune de XXXX, représentée par son Maire, ______________, 
 

Ci-après dénommée : « la Commune » ou « le délégataire » 
D’autre part. 
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PREAMBULE 
 
Dans le cadre de la loi n° 2015-991 du 7 août 2015 portant sur la Nouvelle Organisation Territoriale 
(NOTRe), modifiant le Code général des collectivités territoriales (CGCT), la compétence « Gestion des 
Eaux Pluviales Urbaines » ont été transférées aux établissements publics de coopération communale à 
fiscalité propre (EPCI-FP) depuis le 1er janvier 2020. 
 
Depuis le 1er janvier 2020, la Communauté d’Agglomération du Libournais est donc chargée d’assurer la 
compétence « Gestion des Eaux Pluviales Urbaines » jusqu’alors gérées par les communes. 
 
Dans ce cadre, la loi n° 2019-1461 du 27 décembre 2019 relative à l'engagement dans la vie locale et à 
la proximité de l'action publique, dite loi « engagement et proximité », a étendu le mécanisme de 
délégation de compétence introduit par la loi n°2014-58 du 27 janvier 2014 de modernisation de l'action 
publique territoriale et d'affirmation des métropoles, dite « loi MAPTAM » désormais codifié à l’article L. 
1111-8 du CGCT. 
 
Cet article du CGCT confère la possibilité à une collectivité territoriale de déléguer par convention à une 
autre collectivité territoriale ou à un EPCI-FP l'exercice d'une compétence dont elle est attributaire « en 
son nom et pour son compte ». 
 
L’article 14 de la loi « engagement et proximité » étend la portée du mécanisme en permettant à une 
Communauté d’Agglomération de déléguer tout ou partie de la compétence « Gestion des Eaux 
Pluviales Urbaines » au profit d’une commune membre ou d’un syndicat afin d’assurer la continuité du 
service et permettre à l’EPCI compétent de mettre en place un service adapté à la prise en charge de la 
compétence. Ce dispositif est désormais codifié à l’article L. 5216-5 III, 2° du CGCT. 
 
La Communauté d’Agglomération du Libournais prévoit de déléguer, dans le respect de ce dispositif, à 
la Commune XXXX à titre provisoire, la compétence « Gestion des Eaux Pluviales Urbaines ». 
 
La présente convention, conclue dans le cadre de l’article 14 de la loi relative à l’engagement dans la 
vie locale et à la proximité de l’action publique, a pour objet de définir les modalités de la délégation de 
compétence, notamment les objectifs à atteindre et les modalités du contrôle de l'autorité délégante 
sur l'autorité délégataire. 
 
 

EN CONSEQUENCE, IL EST CONVENU DE CE QUI SUIT : 
 

Considérant que la Communauté d’Agglomération du Libournais est compétente en matière de Gestion 
des Eaux Pluviales Urbaines depuis le 1er janvier 2020, sur son périmètre communautaire ; 

Considérant que l’article 14 de la loi dite engagement et proximité permet à une communauté 
d’agglomération de déléguer tout ou partie de la compétence « Gestion des Eaux Pluviales Urbaines » 
à une commune membre ;  

Considérant que la Communauté d’Agglomération du Libournais, par délibération du 19 décembre 2023 
a défini les périmètres et les missions rattachées à la compétence GEPU sur le territoire 
communautaire ; 

Considérant que la Communauté d’Agglomération du Libournais, par délibération du 19 décembre 2023 
a approuvé le principe d’une délégation de la compétence « Gestion des Eaux Pluviales Urbaines » aux 
communes qui le souhaitent XXXX ; 

http://www.assemblee-nationale.fr/15/ta/tap0375.pdf
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Article 1.  OBJET DE LA PRESENTE CONVENTION 

 

La présente convention a pour objet de définir le périmètre et les modalités de la délégation par la 
Communauté d’Agglomération de la compétence « Gestion des Eaux Pluviales Urbaines » dit GEPU à la 
Commune de XXXX conformément aux dispositions prévues par l'article L. 5216-5 du Code général des 
collectivités territoriales, cette compétence étant exercée au nom et pour le compte de la Communauté 
d’Agglomération. 

 

Article 2. CHAMP DES COMPETENCES DELEGUEES 

La compétence Gestion des Eaux Pluviales Urbaines (GEPU) est définie aux articles L. 2226-1 et R. 
2226- 1 du CGCT : 

 « La Gestion des Eaux Pluviales Urbaines correspondant à la collecte, au transport, au stockage et 
au traitement des eaux pluviales des aires urbaines constitue un service public administratif relevant 

des communes, dénommé service public de Gestion des Eaux Pluviales Urbaines. » (L. 2226-1 du 
CGCT). 

« La commune ou l'établissement public compétent chargé du service public de Gestion des Eaux 
Pluviales Urbaines, mentionné à l'article L. 2226-1 : 

1° Définit les éléments constitutifs du système de Gestion des Eaux Pluviales Urbaines en distinguant 
les parties formant un réseau unitaire avec le système de collecte des eaux usées et les parties 
constituées en réseau séparatif. Ces éléments comprennent les installations et ouvrages, y compris 

les espaces de rétention des eaux, destinés à la collecte, au transport, au stockage et au traitement 
des eaux pluviales ; 

2° Assure la création, l'exploitation, l'entretien, le renouvellement et l'extension de ces installations 
et ouvrages ainsi que le contrôle des dispositifs évitant ou limitant le déversement des eaux pluviales 

dans ces ouvrages publics ; 

Lorsqu'un élément du système est également affecté à un autre usage, le gestionnaire du service 
public de Gestion des Eaux Pluviales Urbaines recueille l'accord du propriétaire de cet ouvrage avant 
toute intervention. » (art. R. 2226-1 du CGCT). 

Pour l’exécution de la présente convention, la délégation de compétence concerne le service public 
de Gestion des Eaux Pluviales Urbaines de la commune, qui recouvre l’ensemble des missions 
décrites ci- dessus et reprennent le périmètre repris en Annexe 1.  
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Article 3. ENGAGEMENTS DES PARTIES 

3.1 Engagements de la Communauté d’Agglomération 

La Communauté d’Agglomération demeure responsable de la compétence GEPU. A ce titre, pour la 
période couverte par la présente délégation de compétence, la Communauté d’Agglomération 
conserve un rôle de coordination avec la Commune, dans une vision de cohérence à moyen terme à 
l'échelon intercommunal. 

3.2 Engagement de la Commune 

La Commune est responsable de l'exercice effectif de la compétence décrite à l'article 2 de la 
présente convention et s'assure de la bonne organisation du service.  

A ce titre, pour la période de la présente délégation, il assumera les missions suivantes, qui 

incombent au titulaire de la compétence « Gestion des Eaux Pluviales Urbaines » : 

 l’entretien et l’exploitation courants des ouvrages (notamment hydrocurage des réseaux, 

curage des fossés, désobstruction, réparations) 

 les études et travaux d’investissements (création, renouvellement et extensions de réseaux, 
de bassins de rétention, actions préconisées dans le schéma directeur d’eaux pluviales)  

 l’avis technique pour instruction des demandes d’urbanisme (permis de construire, permis 

d’aménager) 

 le contrôle du raccordement des immeubles au réseau pluvial public des eaux pluviales 

urbaines et des dispositifs évitant ou limitant le déversement des eaux pluviales dans le 

réseau pluvial public.  

 le contrôle du respect des prescriptions fixées en application du dernier alinéa de l'article L. 

1331-1 du code de la santé publique et par le zonage pluvial en vigueur 

 l’animation de la compétence (notamment la coordination avec les gestionnaires des autres 
compétences tels que voirie, assainissement, GEMAPI) 

L’annexe 2 détaille les tâches associées à ces missions. 

 

Article 4. ENTREE EN VIGUEUR ET DUREE 

La présente convention prend effet à la date fixée dans la délibération du Conseil Communautaire 
autorisant sa signature. 

Elle est consentie jusqu’au 31/12/2026. 

Elle peut être reconduite par tacite reconduction pour une même durée ou pour une durée inférieure, 
sauf si les objectifs de la présente convention n’ont pas été atteints. 
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Article 5. MOYENS DE FONCTIONNEMENT 

5.1 Le personnel 

Le personnel exerçant tout ou partie de leurs missions pour l'exercice de la compétence de gestion des 
eaux pluviales urbaines, objet de la présente convention, demeurent sous l'autorité hiérarchique du 
Maire, en application des dispositions de la loi n°84-53 du 26 janvier 1984, et sous son autorité 
fonctionnelle. Les agents sont rémunérés et assurés par la Commune. 

5.2 Les biens 

L’ensemble des biens meubles et immeubles concernés par l’exercice des compétences relèvent et 
demeurent la propriété de La Communauté d’Agglomération. La gestion de ces biens est assurée par 
le délégataire le temps de la délégation de compétence. Le délégataire s’engage à les maintenir en 
bon état visuel et de fonctionnement, si nécessaire à les renouveler. 

5.3 Les outils mis à disposition (engins, logiciel, autres) 

La commune s’engage à mettre à disposition des agents mobilisés les outils et moyens techniques 
nécessaires permettant d’assurer la continuité du service public. 

 

Article 6. OBJECTIFS A ATTEINDRE 

La Commune devra, dans le cadre de missions qui lui sont confiées, atteindre les objectifs mentionnés 
ci-dessous pour la période couverte par la présente convention : 

- Assurer une collecte, un stockage, un transport et un traitement des eaux pluviales urbaines 
garantissant la protection du milieu et de ses usages, et de façon générale le respect de la 
règlementation et des normes applicables, 

- Assurer une gestion rigoureuse et transparente du service, 

- Assurer la performance du réseau et des installations. 

- Favoriser une gestion intégrée des eaux pluviales par une gestion à la source (c’est-à-dire 
favoriser l’infiltration de l’eau de pluie au plus proche de là où elle tombe en limitant le 
ruissellement),  

De manière générale, la Commune s’engage à maintenir ou à améliorer les résultats du service sur la 

durée de la convention.  

Dans le cas de dysfonctionnements majeurs de la Commune dans l’exercice de la compétence 
déléguée, la Communauté d’Agglomération peut imposer à la commune la mise en œuvre des actions 
requises par mise en demeure adressée par lettre recommandée avec avis de réception. 
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Article 7. MODALITES FINANCIERES 

La commune assure l’intégralité du financement du service public administratif de gestion des eaux 
pluviales urbaines qui lui est délégué, étant précisé qu’il n’a pas été procédé à une réduction de 
l’attribution de compensation (AC) à raison du transfert de cette compétence à la Communauté 
d’agglomération. 

La commune supporte seule de ce fait l’ensemble des charges d’investissement et de fonctionnement. 

Elle est habilitée à rechercher et percevoir directement toute aide extérieure (subvention…) pouvant 
être perçue pour le financement du service public de gestion des eaux pluviales urbaines. 

A l’arrivée du terme normal ou anticipé – quelle qu’en soit la cause – de la présente convention, si elle 
n’est pas renouvelée, les parties mettrons en œuvre la procédure de révision des AC en 

fonctionnement et en investissement pour tenir compte des charges transférées à la Communauté 
d’agglomération en conséquence du transfert de la compétence de gestion des eaux urbaines. 

Tout impôt ou taxe établi par l’Etat, les collectivités territoriales et leurs groupements, y compris les 
impôts relatifs aux immeubles du service délégué, et notamment la taxe foncière, sont à la charge de 

la commune. 

 

Article 8. MODALITES DE CONTROLE 

Le délégataire devra tout mettre en œuvre pour permettre à l’autorité délégante d’exercer les 
contrôles requis pour évaluer la bonne exécution de la délégation de compétence, objet de la présente 
convention. 

A cette fin, il s’engage à : 

- Informer le délégant de toute modification substantielle intervenant dans le 
fonctionnement du service délégué, 

- Signaler à l’autorité délégante tout sinistre, 

- Tenir à la disposition du délégant toutes les pièces permettant d’effectuer le contrôle de la 
délégation pour effectuer le cas échéant un contrôle sur pièce, 

- Fournir un justificatif des entretiens et travaux qu’il aura effectués. 

En outre, le délégataire tient annuellement informée La Communauté d'AggIomération de son activité 
et lui transmet notamment les informations importantes ainsi que les incidents susceptibles d'affecter 
Ia continuité du service pubIic ou de conduire à une mise en cause de Ia responsabilité de Ia Commune 
et/ou de Ia Communauté d'agglomération. 

Dans ce cadre la commune transmet à Ia Communauté d'AggIomération les informations reIatives aux 
conditions d'exercice de Ia compétence déIéguée, et en particulier les informations ou documents 
suivants : 

- Les contrats, notamment Ies marchés pubIics, concIus pour I'exercice de Ia compétence, 

- La liste des ouvrages affectés au service mise à jour, 

- Les documents reIatifs à I'état du patrimoine existant (rapports d'inspections, …) comme au 
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patrimoine réalisé (dossiers de récolement, plan des ouvrages, PV de réception, …), Ie SIG 
s'iI existe, 

- Les rapports des différentes analyses et des contrôles effectués (rejets dans le miIieu, 
ouvrages, …) 

- Les évolutions du personnel et des charges y afférentes, 

- La liste des éventuels incidents, 

- Les charges et recettes du service délégué. 

Chaque année le délégataire établit un bilan transmis au délégant comprenant : 

- L’état des investissements réalisés, 

- L’état des travaux d’entretien réalisés, 

- Une appréciation qualitative des actions menées au regard des objectifs définis pour la 
compétence déléguée. 

- La mise à jour de l’’inventaire des ouvrages et les plans SIG, en cas de modification 

 

Article 9. RESPONSABLITE 

La Communauté d’Agglomération est titulaire de la compétence et reste ainsi responsable de la 
bonne gestion du service. 

La Commune est responsable vis-à-vis de La Cali et des tiers, des éventuels dommages résultant des 

obligations mises à sa charge par la présente convention ou du non-respect de ces obligations. Ainsi 
la Commune est responsable des conséquences des dysfonctionnements qui résulteraient d'un 

manquement à ses obligations de résultat, d'un défaut d'entretien ou d'une intervention inadaptée, 
au regard des missions qui lui incombent en application de la présente convention. 

Elle est tenue de couvrir sa responsabilité par une ou plusieurs polices d’assurance (au regard de ses 

obligations) qu’elle transmettra pour information à La Cali sur demande de cette dernière. 

 

Article 10. RESILIATION ET MODIFICATION 

La présente convention sera résiliée ou adaptée de plein droit en cas de modification législative 

intervenue à partir de la date de signature de la présente convention qui aurait pour effet de modifier 

la répartition des compétences et des responsabilités entre la Communauté d’Agglomération et ses 

communs membres et rendant sans objet son exécution. 

Un avenant régularisera la modification de la convention intervenue de plein droit du fait de telles 

évolutions législatives. 

La convention peut être résiliée par chacune des Parties moyennant un préavis d’au moins 6 mois à 
compter de la réception d’une lettre recommandée avec accusé de réception exposant les motifs de 
cette demande, ou d’une durée inférieure en accord entre les Parties. 
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Article 11. REGLEMENT DES LITIGES 

Les contestations relatives à l'interprétation et à l'application de la présente convention relèvent de la 

compétence du Tribunal Administratif de Bordeaux. 

Les parties s’engagent cependant à rechercher préalablement une solution amiable et de bonne foi. 
 
 
 
 
 
 

à Libourne 
Le ………………………. 

 

A  ……………………  
Le …………………… 

Le Président de la Communauté d’Agglomération 
du Libournais, 

 
 

Le Maire de la commune de XXXXX , 

Philippe BUISSON  Nom du Maire 
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ANNEXE 1 : PERIMETRES DE LA DELEGATION 
 

 Périmètre géographique (cf. cartographie associée) : sur les aires urbaines c’est-à-dire, 
- les zones classées comme constructibles pour les communes disposant d’une carte communale, 
- les zones dites U (urbaines) et AU (à urbaniser) pour les communes disposant d’un Plan Local 
d’Urbanisme (PLU)  
-pour les communes dépourvues de documents d’urbanisme, les aires urbaines sont définies selon 
la densité du bâti existant, dans les zones actuellement urbanisées. 
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 Type d’ouvrages concernés : 
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ANNEXE 2 : DETAILS DES MISSIONS GEPU DELEGUEES 

En fonctionnement : 

VOLET 1 : Collecte et évacuation des eaux pluviales urbaines  

Amélioration et mise à jour de la connaissance du patrimoine de gestion des eaux 
pluviales 

 

Amélioration / mise à jour de la connaissance du patrimoine (SIG)  La Commune 

Suivi et mise à jour de l'inventaire La Commune 

Exploitation courante d’ouvrages publics existants (hors pluies exceptionnelles)  

Entretien des fossés (épareuse, fauchage) La Commune 

Entretien des berges des bassins de rétention et/ou d’infiltration La Commune 

Entretien des puisards et des puits d'infiltration La Commune 

Surveillance du réseau et des prestataires La Commune 

Contribution à la gestion de crise en cas de pluies exceptionnelles La Commune 

Conduite des investissements :  solutions structurelles face aux désordres constatés, 
extensions urbaines, renouvellement urbain 

 

Investigations de terrain et régularisation foncière La Commune 

Base de donnée des désordres La Commune 

Suivi terrain des investissements La Commune 
      

VOLET 2 : Contrôle des dispositifs de gestion des eaux pluviales  

Suivi des demandes et opérations d’urbanisme  

Instruction des DT et DICT (Déclaration d'Intention de Commencement des Travaux) La Commune 

Instruction des demandes d'urbanisme/autorisations droits du sol La Commune 

Suivi des projets neufs (opérations d'urbanisme type ZAC, projets immobiliers) La Commune 

Contrôle des ouvrages privés : particuliers, entreprises...  

Contrôle de l'existant : contrôle de conformité, demandes notaire La Commune 

Contrôle de l'activité non domestique (qualité des rejets d’eaux pluviales) La Commune 

Réception et gestion des plaintes / litiges  La Commune 
      

VOLET 3 : Missions fonctionnelles transversales  

Direction et pilotage de la politique des eaux pluviales  

Encadrement La Commune 

Etablissement et mise à jour du zonage pluvial, études globales, articulation pluvial / 
urbanisme (PLU, PLUi-HD)  

 

Pilotage études globales et élaboration du document réglementaire de zonage pluvial  
La Communauté 
d’Agglomération 

Articulation pluvial / urbanisme (SCOT, PLU, PLUi-HD) 
La Communauté 
d’Agglomération 

Animation et coordination / Information et sensibilisation  

Animation / coordination acteurs La Commune 

Ordonnancement (planification des tâches) La Commune 

Animation / pilotage plan d'action La Commune 

      

VOLET 4 : Gestion administrative et budgétaire  

Secrétariat (Courriers/Accueil téléphonique/Info Travaux/ gestion des administrés) La Commune 

Préparation du budget, passation des marchés publics, … La Commune 
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En investissement : 

Etudes  

Etudes et missions de maitrise d’œuvre La Commune 

Travaux neufs et de renouvellement  

Fourniture et pose de collecteurs pluviaux (création, renouvellement, extension) La Commune 

Réhabilitation de collecteurs pluviaux par des techniques sans tranchée (chemisage, 
gainage)  

La Commune 

Fourniture et pose de branchements d’eaux pluviales (si le traitement à la parcelle 
n’est pas possible ou dans le cas de rejets de débits régulés vers le réseau public) 

La Commune 

Création/extension de bassins de rétention et/ou d’ouvrages d’infiltration La Commune 

Programme d'actions, solutions structurelles face aux désordres constatés La Commune 

 
 


